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Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultés que
rencontrent certaines personnes en Nouvelle-Calédonie pour faire valoir leur droit à la justice. Le 23 novembre
1998, à Nouméa, la voiture et le garage de la famille Van Peteghem étaient victimes d'un incendie criminel. Le
31 décembre 1998, la maison tout entière était ravagée par un second incendie criminel. Il demande à Mme la
ministre si, compte tenu des faibles effectifs judiciaires, l'on peut espérer qu'en Nouvelle-Calédonie les
justiciables voient leur cause entendue équitablement, publiquement, et dans un délai raisonnable par un
tribunal indépendant et impartial.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que l'amélioration des
conditions de fonctionnement des juridictions est une priorité de son action au ministère de la justice. Le
renforcement des effectifs est l'un des moyens pour améliorer le fonctionnement des juridictions. Ainsi, en 1998,
les effectifs des juridictions se sont accrus de 100 emplois de magistrats et de 280 emplois de fonctionnaires. A
ces chiffres, il convient d'ajouter 220 nouveaux assistants de justice. De même, en 1999, il a été créé 140
emplois de magistrats et 230 emplois de fonctionnaires de greffe accompagnés du recrutement de 400
assistans de justice. Pour l'année 2000, il est prévu, notamment, la création de 212 emplois de magistrats
supplémentaires. La cour d'appel de Nouméa a bénéficié en 1999 d'un juge placé, d'un contractuel informatique
de catégorie A, d'un greffier placé et de six agents de catégorie C. Le tribunal de première instance de Nouméa,
qui ne connaît aucune vacance, bénéficie d'un poste de juge en surnombre. La situation des juridictions du
ressort de la cour d'appel de Nouméa a ainsi fait l'objet d'un effort soutenu. Les moyens mis en oeuvre doivent
permettre d'obtenir un fonctionnement de la justice au quotidien. C'est pourquoi la situation exposée dans la
question écrite fera l'objet d'un examen attentif.
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